
Résolution présentée par la

République Gabonaise

Thème Agenda 2030 pour le développement durable

Concerne L’initiative pour le Développement Durable des Ressources
Naturelles en Afrique centrale (IDDRNAC)

L’Assemblée Générale,

Reconnaissant la nécessité de diversifier les économies des pays africains
riches en ressources naturelles, dont le Gabon, afin de réduire
leur dépendance économique excessive à l'égard de secteurs
spécifiques tels que le pétrole et le gaz.

Considérant les défis politiques, les coups d'État, l'instabilité politique, ainsi
que des menaces liées au terrorisme dans certains pays
d'Afrique centrale et plus largement sur le continent,

Rappelant les défis environnementaux, sociaux et économiques liés à
l'exploitation des ressources naturelles et la nécessité de
promouvoir une gestion responsable et durable de ces
richesses,

Encourageant la création de l'Initiative pour le Développement Durable des
Ressources Naturelles en Afrique Centrale (IDD-RNAC) visant à
établir une plateforme de coopération entre les pays africains
riches en ressources naturelles,

Invitant les pays participants à élaborer des stratégies conjointes pour
diversifier leurs économies, en mettant l'accent sur le
développement de secteurs tels que l'industrie minière, les
énergies renouvelables et d'autres industries durables,

Décide - de créer un fond commun pour financer le projet de
développement économique, de formation professionnelle et
d'infrastructures, favorisant ainsi une répartition équitable des
bénéfices des ressources naturelles;

- la mise en place d'un comité consultatif comprenant des
représentants des pays participants, d'organisations
internationales et d'experts du secteur.

Le texte français fait foi


